870 Pierre Vermeren : "La France n'a plus les moyens de décréter une organisation terroriste à l’étranger"
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Les Frères musulmans en Égypte, au Liban et en Jordanie sont désormais considérés comme « organisation terroriste étrangère » par les États-Unis depuis le 13 janvier. Hier, c'est l'Assemblée nationale en France qui a adopté une résolution appelant au lancement d'une procédure en vue d'inscrire la confrérie sur la liste européenne des organisations terroristes. L’historien Pierre Vermeren spécialiste du Maghreb et coauteur de Les Frères musulmans à l'épreuve du pouvoir (Odile Jacob, 2024) nous éclaire sur les enjeux de telles décisions.

L'Assemblée nationale française a adopté, jeudi 22 janvier, une résolution qui appelle au lancement d'une procédure en vue d'inscrire les Frères musulmans sur la liste européenne des organisations terroristes. Ce vote s'inscrit dans une séquence plus large, les États-Unis ayant annoncé le 13 janvier dernier que les Frères musulmans en Égypte, au Liban et en Jordanie étaient désormais qualifiés d'« organisations terroristes étrangères », répondant ainsi à une demande de longue date de leurs alliés arabes. Ce mouvement pan islamiste sunnite a un temps étendu son influence sur tout le Moyen-Orient, mais a connu un recul ces dernières années sous la pression de puissances arabes.

À LIRE AUSSI : Dialogue interreligieux, reconnaissance de la Palestine : les étranges préconisations du rapport sur les Frères musulmans
Pierre Vermeren, professeur d’histoire contemporaine à l'université Paris I Panthéon Sorbonne, spécialiste du Maghreb et coauteur de Les Frères musulmans à l'épreuve du pouvoir (Odile Jacob, 2024) nous éclaire sur les enjeux de telles décisions et les conséquences qu'elles pourraient avoir pour les pays confrontés à la présence de la confrérie sur leur sol.

Marianne : L'Assemblée nationale a adopté, jeudi 22 janvier, une résolution qui appelle au lancement d'une procédure en vue d'inscrire les Frères musulmans sur la liste européenne des organisations terroristes. Qu’est-ce que cela signifie ?
Pierre Vermeren : L’an dernier, pour la première fois les autorités publiques se sont penchées sur l’entrisme des Frères musulmans en remettant un rapport à Emmanuel Macron. Le vote d’hier montre que l’organisation est désormais prise au sérieux et qu’un examen de ses activités pourrait être mené. Elle a une dimension légale, engagée dans l’action politique, et une dimension clandestine, liée au terrorisme. Si l’Union européenne classe l’organisation comme terroriste, la police, la justice et les politiques devront alors se pencher sur cette organisation complexe, décentralisée et dangereuse. Il sera possible d’analyser les interlocuteurs de ses membres, leurs associations, ainsi que les réseaux qu’ils utilisent et développent, à l’échelle européenne.

C'est donc un tournant dans le positionnement de la France - et de l’UE - vis-à-vis des Frères musulmans ?
Au moins au Parlement français puisque cette résolution a été adoptée des macronistes à l’extrême droite, alors que les centristes et la droite républicaine ne s’étaient jusque-là jamais véritablement saisis du sujet. Il faut aborder ce sujet avec beaucoup de sérieux, sans se dire que l'on va arrêter et emprisonner tous ses membres. L’enjeu est plutôt de se donner les moyens d’enquêter, ce qui correspond d’ailleurs aux recommandations formulées dans le rapport remis à Emmanuel Macron.

À LIRE AUSSI : Frères musulmans : l’Europe hésite encore là où les États-Unis et des pays arabes ont tranché
Toute la gauche a voté contre. Pour quelles raisons ?
Les Frères musulmans ne se présentent jamais ouvertement comme tels et adoptent une forme de discrétion sur le terrain lorsqu’ils vont à la rencontre du public. Cela peut donner le sentiment qu’ils n’existent pas réellement. Par ailleurs, il n'y a pratiquement pas de travaux universitaires en Europe sur ce sujet : ni thèses, ni centres de recherche dédiés. Le phénomène apparaît donc comme une zone d’ombre. Entre cette discrétion revendiquée et l’absence d’études académiques, certains responsables politiques peuvent ressentir du scepticisme ou une forme de naïveté, et considérer que la menace évoquée relève du fantasme.

« Les États-Unis ont voulu taper non pas là où les Frères musulmans sont les plus puissants mais là où ils sont les plus dangereux ».

Le vote français fait suite à la décision américaine de désigner le 13 janvier les Frères musulmans en Égypte, au Liban et en Jordanie comme « organisations terroristes étrangères ». Pourquoi Washington a fait ce choix à ce moment-là ?
Cette décision intervient certainement à la demande ou avec l'appui des alliés arabes des États-Unis, notamment de l'Égypte qui s’est rapidement félicitée de cette interdiction. Même si l'appareil a été chassé hors des frontières, il reste un pôle d'influence important dans le pays. De manière générale, les Américains considèrent la confrérie comme une menace dans les trois pays visés. Les Frères musulmans en Jordanie sont proches du Hamas et exercent une influence sur la population, la moitié étant palestinienne. Au Liban, c’est le Hezbollah chiite qui est combattu – possiblement en contact avec les Frères sunnites, or c’est un proxy de la République islamique d’Iran qui, en grande difficulté en ce moment, pourrait être tentée d'activer ses réseaux au Moyen-Orient. Cette décision est une manière de les menacer afin qu'ils ne passent pas à l'action. Les États-Unis ont voulu taper non pas là où les Frères musulmans sont les plus puissants mais là où ils sont les plus dangereux.

À LIRE AUSSI : Pierre Vermeren : "L’entrisme des Frères musulmans ne s’adresse pas aux musulmans mais à la société ambiante"
Cette décision peut-elle créer un effet boule de neige en Occident ?
Seuls les États-Unis ont la capacité de décréter des interdictions sur une organisation à l'autre bout du monde avec des effets. Les pays européens de l’Ouest sont confrontés à la présence des Frères musulmans sur leur sol mais pour l'instant, seule l'Autriche les considère comme organisation terroriste. Je note que les États-Unis les ont interdits à l’étranger et non sur leur territoire. Je ne vois donc pas pourquoi les Européens suivraient à ce stade. Ce serait d’ailleurs mal venu de la part de l’Angleterre de les interdire au Liban ou en Égypte alors qu'ils prospèrent chez elle. Et puis, la France, l'Angleterre ou l'Allemagne ne semblent plus avoir les moyens d’avoir une telle politique impériale, de décréter une organisation terroriste au Moyen-Orient.

À LIRE AUSSI : "Le rapport sur les Frères musulmans illustre les difficultés de la recherche sur des sujets clivants"
Quelles conséquences cette décision pourrait-elle avoir sur les relations des États-Unis avec des pays comme le Qatar ou la Turquie qui ont historiquement toléré ou soutenu les Frères musulmans ?
La Turquie a commencé à prendre ses distances avec les Frères musulmans alors qu’en tant que pays islamo-nationaliste, elle avait accueilli quelque 200 000 Frères musulmans expulsés d'Égypte à partir de 2013. Il y a deux ans environ la Turquie leur a discrètement demandé de quitter le territoire. En même temps, du fait de son alliance avec le Qatar et de sa politique en Europe, le pays reste actif et a toujours des liens de subordination avec cette organisation. Le Qatar aussi a dû prendre ses distances après avoir été mis en quarantaine par les autres pays du Golfe. Je pense que l’interdiction américaine est aussi une manière d’envoyer un message à Erdoğan.

Cette confrérie a connu un recul ces dernières années sous la pression des grandes puissances arabes. Quelle est son influence aujourd’hui ?
Il est difficile de faire un bilan global, l’organisation étant aujourd’hui très décentralisée. Avant la révolution égyptienne de 2011, le centre de commandement mondial se trouvait au Caire. Il a été désactivé une fois qu’al-Sissi a pris le pouvoir. Alors qu'ils avaient perdu beaucoup de crédibilité après les printemps arabes, le 7 octobre a été une réactivation symbolique très forte pour leurs partisans, le Hamas étant l'émanation et le symbole même de leur lutte armée. Les Frères musulmans se sont toujours structurés autour de la lutte contre ce qu'ils appellent « le foyer sioniste en Palestine », en particulier en Europe et en Asie sunnite. En fait, en les interdisant, les États-Unis cherchent à les empêcher de tirer trop de bénéfices de la guerre à Gaza car même si le Hamas est presque détruit dans l’enclave palestinienne, il a essaimé au Moyen-Orient.

À LIRE AUSSI : Le manuel de riposte de Marianne : non, Jordan, on ne peut pas "dissoudre" les Frères musulmans comme ça
Quelques jours après Donald Trump, c’est Javier Milei, le président argentin qui prenait la même décision. Pourquoi ?
Javier Milei souhaite montrer qu’il est un fidèle de Trump mais pas que. En 1992 et 1994, deux attentats commandités par la République islamique d’Iran ont visé la communauté juive argentine, faisant 114 morts. La justice n’a jamais jugé les auteurs et cette affaire reste donc très sensible dans la société. En interdisant les Frères musulmans, Milei fait coup double et saisit une opportunité qui fait sens, eut égard à l’Histoire de son pays. Il parle à sa population et vise une République islamique déjà affaiblie.

